agriculture
Le permis de chasse

Où ?        A la fédération de la chasse 

Quelles sont les conditions d’obtention pour les nouveaux chasseurs? 
S’adresser au Président de l’association des chasseurs 



Quelles sont les conditions pour obtenir un duplicata du permis de chasser ? (en cas de vol ou de perte de l'original) : 

S’adresser à la Mairie :

· remplir une demande de duplicata 

· une photo d'identité 

· un chèque ou un mandat (voir montant sur le formulaire) 

· plus, si la campagne est ouverte, une redevance spéciale (recette municipale), ainsi qu'un double de l'attestation d'assurance si le visa est délivré par une autre commune
